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©  Dispositif  de  rideau  semi-rigide  et  flottant  destiné  à  couvrir  une  piscine. 
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@  Les  panneaux  (1),  solidarisés  entre  eux  bord  à 
bord  de  façon  souple  et  étanche  et  réalisés 
chacun  d'une  seule  pièce  par  un  procédé  d'ex- 
trusion,  comprennent  des  profilés  creux  et 
étanches  (10,  11,  12,  13)  en  matière  plastique 
rigide,  reliés  longitudinalement  deux  à  deux  par 
leurs  bords  supérieurs  au  moyen  d'une  bande 
(14)  de  faible  largeur  réalisée  en  matière  plas- 
tique  souple,  chacun  des  profilés  (10,  11,  12,  13) 
ayant  une  section  transversale  sensiblement  en 
segment  d'anneau. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  rideau  semi-rigide  et  flottant  destiné  à  couvrir  une 
piscine. 

On  connaît  déjà  de  tels  dispositifs  de  couverture 
de  piscine  dont  la  principale  fonction  est  d'éviter  la 
noyade  d'une  personne  tombant  accidentellement 
dans  le  bassin. 

Ils  sont  généralement  constitués  de  lames  de 
matière  plastique  assemblées  deux  à  deux  par  l'inter- 
médiaire  d'une  ou  plusieurs  charnières,  ce  système 
d'articulation  permettant  l'enroulement  et  le  stockage 
du  rideau  sur  un  tambour. 

Ces  dispositifs  de  rideau  présentent  un  inconvé- 
nient  majeur,  celui  de  favoriser  la  prolifération  des 
bactéries,  ennemis  constants  des  piscines,  du  fait 
que  les  charnières  reliant  les  lames  comportent  des 
cavités  où  l'eau  stagne,  ce  qui  permet  aux  bactéries 
de  s'y  développer,  particulièrement  lorsque  le  rideau 
est  enroulé. 

D'autre  part,  lorsque  la  piscine  reste  couverte 
pendant  une  longue  période,  par  exemple  l'hiver,  les 
feuilles  et  autres  végétaux  qui  tombent  sur  le  rideau 
se  décomposent  et  sont  entraînés  par  les  eaux  de 
pluie  entre  les  lames  dudit  rideau,  et  se  répandent 
dans  l'eau  de  la  piscine  en  souillant  celle-ci. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  dispositif  de  rideau 
semi-rigide  et  flottant,  permettant  de  réduire  considé- 
rablement  les  risques  de  développement  de  bacté- 
ries. 

Le  dispositif  de  rideau  selon  l'invention  se  carac- 
térise  essentiellement  en  ce  qu'il  comporte  des  pan- 
neaux  solidarisés  bord  à  bord  de  façon  souple  et  étan- 
che,  chacun  desdits  panneaux,  réalisé  d'une  seule 
pièce  par  un  procédé  d'extrusion,  comprenant  des 
profilés  creux  en  matière  plastique  rigide,  reliés  lon- 
gitudinalement  deux  à  deux  et  de  façon  étanche  par 
une  bande  de  faible  largeur  réalisée  en  matière  plas- 
tique  souple. 

Selon  une  caractéristique  additionnelle  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention,  le  bord  extérieur  d'un  des  deux 
profilés  extrêmes  d'un  panneau  comporte  longitudi- 
nalement  un  élément  d'accrochage  femelle,  et  le  bord 
extérieur  de  l'autre  profilé  extrême  dudit  panneau 
comporte  longitudinalement  un  élément  d'accrocha- 
ge  mâle,  l'assemblage  de  deux  profilés  contigus  étant 
réalisé  par  introduction  de  l'élément  mâle  d'un  pan- 
neau  dans  l'élément  femelle  d'un  autre  panneau. 

Selon  une  caractéristique  additionnelle  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention,  chacun  des  profilés  présente 
une  section  transversale  sensiblement  en  forme  de 
segment  d'anneau. 

Selon  une  autre  caractéristique  du  dispositif  se- 
lon  l'invention,  le  rideau  comporte  périphériquement, 
sur  ses  deux  bords  latéraux  et  sur  son  bord  extrême 
libre,  un  rebord  continu  saillant  vers  le  haut. 

Selon  une  autre  caractéristique  du  disposif  if  se- 
lon  l'invention  l'un  au  moins  des  profilés  d'un  pan- 

neau  comporte  inférieurement  une  gorge  longitudina- 
le  apte  à  s'engrener  sur  les  crans  longitudinaux  en 
saillie  d'un  tambour  d'entraînement  servant  à  l'enrou- 
lement  et  au  déroulement  du  rideau,  ledit  tambour 

5  d'entraînement  ayant  un  diamètre  inférieur  au  diamè- 
tre  définissant  la  courbure  de  la  face  inférieure  d'un 
profilé  longitudinal. 

Un  dispositif  de  rideau  selon  l'invention  est  ainsi 
articulé  transversalement  de  manière  à  permettre 

10  son  enroulement  sur  un  tambour,  et  les  liaisons  entre 
les  différents  profilés  et  panneaux  sont  étanches. 

Les  liaisons  entre  les  différents  panneaux  ne 
comportent  d'autre  part  pas  de  cavités  permettant  à 
l'eau  de  stagner  lorsque  le  rideau  est  enroulé,  évitant 

15  ainsi  le  développement  des  bactéries  et  moisissures. 
De  plus,  la  forme  des  profilés  en  segment  d'an- 

neau,  associée  avec  un  diamètre  choisi  du  tambour 
d'entraînement,  a  pour  effet  d'appliquer  fortement 
l'une  contre  l'autre,  momentanément,  les  parois  de 

20  deux  profilés  contigus,  chassant  ainsi  l'eau  résiduel- 
le,  en  sorte  que  le  rideau  peut  être  stocké  pratique- 
ment  sec. 

D'autre  part,  l'eau  de  pluie  ne  peut  traverser  le  ri- 
deau  et  entraîner  avec  elle  les  végétaux  en  décompo- 

25  sition,  cette  eau,  canalisée  par  le  rebord  périphéri- 
que,  ruissellant  vers  le  bord  d'enroulement  jusqu'à  un 
joint  transversal  qui  la  dirige  vers  une  rigole  d'évacua- 
tion. 

Enfin,  d'un  point  de  vue  avantageux,  en  cas  de 
30  chute  accidentelle  d'une  personne  sur  le  rideau,  celui- 

ci  ne  coule  pas,  d'une  part  en  raison  d'une  flottabilité 
accrue,  les  liaisons  souples  entre  les  profilés  étant 
bien  moins  larges  que  les  charnières  classiques,  et 
d'autre  part  en  raison  de  l'étanchéité  de  ces  liaisons 

35  souples,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  des  dispositifs  exis- 
tants  où  l'eau  peut  s'infiltrer. 

Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 
cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 

40  lequel  en  représente  un  mode  de  réalisation  non  limi- 
tatif. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 

d'une  section  transversale  d'un  dispositif  de  ri- 
45  deau  selon  l'invention. 

-  la  figure  2  représente  une  vue  partielle  en  cou- 
pe  transversale  du  même  dispositif. 

-  la  figure  3  représente  une  vue  partielle  en  cou- 
pe  transversale  du  même  dispositif,  au  niveau 

50  de  la  liaison  entre  deux  panneaux. 
-  la  figure  4  représente  une  vue  partielle  en  cou- 

pe  transversale  du  même  dispositif  sur  un  rou- 
leau  d'entraînement. 

Si  on  se  réfère  aux  figures  1  et  2  on  peut  voir 
55  qu'un  panneau  1  ,  permettant  avec  d'autres  de  cons- 

tituer  un  rideau  selon  l'invention,  comprend  des  pro- 
filés  10,  11,  12  et  13  reliés  longitudinalement  deux  à 
deux  par  une  attache  14,  les  profilés  10,  11,  12  et  13 
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étant  en  matière  plastique  rigide  et  les  attaches  14 
étant  constituées  d'une  bande  de  faible  épaisseur  en 
matière  plastique  souple,  l'ensemble  pouvant  être 
réalisé  en  une  seule  opération  par  extrusion. 

Si  on  se  réfère  également  à  la  figure  3,  on  peut 
voir  que  le  profilé  extrême  10  du  panneau  1  comporte 
longitudinalement  une  empreinte  femelle  2,  et  que 
l'autre  profilé  extrême  13  comporte  longitudinale- 
ment  une  empreinte  mâle  3. 

L'empreinte  femelle  2  est  une  gorge  20  longitudi- 
nale,  de  section  transversale  sensiblement  triangu- 
laire,  pratiquée  dans  la  paroi  rigide  du  profilé  extrême 
10,  immédiatement  sous  le  plan  supérieur  du  rideau. 

L'empreinte  mâle  3,  réalisée  dans  une  matière 
plastique  souple  de  même  nature  que  celle  des  atta- 
ches  14,  est  un  renflement  longitudinal  30  de  section 
triangulaire  solidarisé  à  l'extrémité  d'une  attache  31 
elle-même  solidarisée  à  la  partie  supérieure  du  côté 
latéral  du  profilé  1  3,  le  renflement  30  étant  de  dimen- 
sions  extérieures  légèrement  supérieures  aux  dimen- 
sions  internes  de  la  gorge  20. 

Le  renflement  30  comporte  longitudinalement 
des  lèvres  32  qui  s'écrasent  lors  de  l'introduction  en 
force  dans  la  gorge  20,  et  qui  reprennent  leur  position 
initiale  dans  la  gorge  20,  empêchant  toute  infiltration 
d'eau. 

Les  profilés  10,  11,  1  2  et  1  3  sont  creux,  etfermés 
à  leurs  extrémités  par  des  bouchons,  non  représen- 
tés,  réalisés  de  préférence  en  matière  plastique  sou- 
ple.  Ces  bouchons  peuvent  avantageusement  être 
solidarisés  les  uns  aux  autres  et  comporter  une  partie 
saillant  vers  le  haut  de  manière  à  former  latéralement 
au  rideau  un  rebord  périphérique,  la  continuité  de  ce 
rebord  périphérique  du  côté  transversal  libre  pouvant 
être  assurée  par  un  élément  approprié,  non  représen- 
té,  introduit  par  exemple  dans  la  gorge  20  du  profilé 
extrême  10  du  panneau  1  extrême  du  rideau. 

Chacundes  profilésIO,  11,  12  et  13  a  une  section 
transversale  sensiblement  en  segment  d'anneau, 
leur  bord  inférieur  15  et  leur  bord  supérieur  16  étant 
des  arcs  de  cercles  concentriques,  et  les  bords  laté- 
raux  17  et  18  n'étant  pas  parallèles  mais  disposés  se- 
lon  un  secteur  angulaire,  de  manière  à  permettre  l'en- 
roulement  du  rideau  sur  un  tambour  de  stockage. 

Le  bord  inférieur  15  comporte  centralement  une 
gorge  longitudinale  19  destinée  à  permettre  l'engrè- 
nement  des  panneaux  1  sur  les  crans  40  d'un  rouleau 
d'entraînement  4,  comme  cela  est  visible  sur  la  figure 
4. 

Le  rouleau  d'entraînement  4  est  de  préférence 
d'un  diamètre  inférieur  au  diamètre  définissant  le 
rayon  de  courbure  du  bord  inférieur  15  d'un  profilé,  en 
sorte  que  lors  du  passage  sur  le  rouleau  d'entraîne- 
ment  4,  les  parois  latérales  17  et  18  de  deux  profilés 
contigus  se  rapprochent  progressivement  l'une  de 
l'autre  jusqu'à  être  plaquées  fortement  l'une  contre 
l'autre,  chassant  ainsi  vers  le  rouleau  4  les  gouttes 
d'eau  qui  auraient  pu  y  rester,  le  rouleau  4  étant  d'au- 

tre  part  ajouré  afin  de  permettre  l'évacuation  de  cette 
eau. 

5  Revendications 

1  )  Dispositif  de  rideau  semi-rig  ide  et  flottant  des- 
tiné  à  couvrir  une  piscine,  réalisé  par  juxtaposition  de 
panneaux,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  panneaux 

10  (1),  solidarisés  entre  eux  bord  à  bord  de  façon  souple 
et  étanche  et  réalisés  chacun  d'une  seule  pièce  par 
un  procédé  d'extrusion,  comprennent  des  profilés 
creux  et  étanches  (10,  11,  12,  13)  en  matière  plasti- 
que  rigide,  reliés  longitudinalement  deux  à  deux  par 

15  leurs  bords  supérieurs  au  moyen  d'une  bande  (14)  de 
faible  largeur  réalisée  en  matière  plastique  souple, 
chacundes  profilés(10,  11,  12,  13)  ayant  une  section 
transversale  sensiblement  en  segment  d'anneau. 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
20  en  ce  que  d'une  part  le  bord  extérieur  (18)  d'un  des 

deux  profilés  extrêmes  (10)  d'un  panneau  (1) 
comporte  longitudinalement  un  élément  d'accrocha- 
ge  femelle  (2),  et  d'autre  part  le  bord  extérieur  (1  7)  de 
l'autre  profilé  extrême  (13)  dudit  panneau  (1) 

25  comporte  longitudinalement  un  élément  d'accrocha- 
ge  mâle  (3),  en  vue  de  l'assemblage  de  deux  pan- 
neaux  (1)  contigus. 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  d'accrochage  femelle  (2)  est  une 

30  gorge  (20)  pratiquée  longitudinalement  dans  le  profi- 
lé  (10)  immédiatement  sous  le  plan  supérieur  du  ri- 
deau,  et  l'élément  d'accrochage  mâle  (3)  est  un  ren- 
flement  (30)  saillant  longitudinalement  sous  le  plan 
supérieur  du  rideau. 

35  4)  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé 
en  ce  que  le  renflement  mâle  (30)  est  de  forme  géné- 
rale  sensiblement  équivalente  à  la  forme  de  la  gorge 
longitudinale  (20),  de  dimensions  sensiblement  supé- 
rieures  aux  dimensions  internes  de  ladite  gorge  (20), 

40  et  est  réalisé  en  matière  plastique  souple. 
5)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  et 

4,  caractérisé  en  ce  que  le  renflement  (30)  est  relié  au 
profilé  (13)  par  l'intermédiaire  d'une  attache  longitu- 
dinale  (31)  en  matière  plastique  souple. 

45  6)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'un  au 
moins  des  profilés  (10,  11,  12,  13)  d'un  panneau  (1) 
comporte  inférieurement  une  gorge  longitudinale 
(19),  apte  à  s'engrener  sur  les  crans  longitudinaux 

50  (40)  en  saillie  d'un  rouleau  d'entraînement  (4)  servant 
à  l'enroulement  et  au  déroulement  du  rideau. 

7)  Dispositif  selon  la  revendication  6  caractérisé 
en  ce  que  le  rouleau  d'entraînement  (4)  a  un  diamètre 
inférieur  au  diamètre  définissant  la  courbure  de  la 

55  face  inférieure  (15)  d'un  profilé  (10,  11,  12,  13). 
8)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte, 
sur  ses  deux  bords  latéraux  et  sur  son  bord  extrême 

3 



5  EP  0  682  165  A1  6 

libre,  un  rebord  périphérique  continu  saillant  vers  le 
haut. 

9)  Dispositif  selon  la  revendication  8  caractérisé 
en  ce  que  le  rebord  périphérique  est  formé  par  un  pro- 
longement  des  bouchons  servant  à  obturer  les  extré-  5 
mités  des  profilés  (10,  11,  12,  13),  les  deux  rebords 
latéraux  ainsi  créés  étant  raccordés  l'un  à  l'autre,  du 
côté  transversal  libre,  par  un  élément  approprié  intro- 
duit  dans  la  gorge  (20)  du  profilé  (10)  du  panneau  (1) 
extrême.  10 
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